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Atteinte grave et disproportionnée au droit à l'appel en matière civile
Question écrite n° 14704

Texte de la question

M. Philippe Schreck alerte M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une situation qu'il estime
profondément alarmante et révélatrice d'une grave dégradation du service public de la justice : l'état actuel du
droit à l'appel en matière civile. D'une part, les délais d'audiencement atteignent des niveaux proprement
inacceptables. Il est ainsi établi que la Cour d'appel d'Aix-en-Provence a officiellement indiqué qu'un dossier en
état d'être jugé ne pourrait être audiencé qu'à un horizon de cinq années. Une telle durée, alors même que les
parties ont respecté l'ensemble de leurs obligations procédurales, ne constitue ni plus ni moins qu'un déni de
justice. Ce délai exorbitant plonge les justiciables dans une insécurité juridique durable les prive de toute
visibilité sur l'issue de leur litige et mine profondément la confiance dans l'institution judiciaire. Il témoigne d'un
dysfonctionnement structurel majeur de la justice civile en appel. D'autre part, le formalisme excessif issu du
décret Magendie modifié conduit à une éviction massive de dossiers pour des motifs d'irrecevabilité,
fréquemment relevés d'office par les juridictions, donc malheureusement aussi par convenance ou pour des
questions statistiques ou de désengorgement. Cette pratique donne le sentiment que la gestion des flux
judiciaires repose désormais davantage sur l'élimination procédurale des affaires que sur leur jugement au fond.
Autrement dit, la réduction des délais semble être recherchée non pas par un renforcement effectif des moyens
ou une amélioration de l'organisation judiciaire, mais par une diminution artificielle du nombre de recours
examinés. Cette situation est d'autant plus incompréhensible que la loi d'orientation et de programmation du
ministère de la justice a prévu une augmentation très substantielle des moyens budgétaires précisément
destinée à améliorer les délais de traitement. Force est de constater que ces engagements ne produisent
aucunement les effets attendus. Or le droit à l'appel constitue une garantie fondamentale du droit à un procès
équitable, protégé par l'article 6 de la Convention européenne des droits de l'Homme, tel qu'interprété par la
Cour européenne des droits de l'Homme. Dans ces conditions, la combinaison de délais manifestement
excessifs, d'un formalisme procédural rigide et de l'incitation à améliorer les statistiques porte une atteinte grave
et potentiellement disproportionnée au droit d'accès au juge et à un procès équitable. Face à cette situation, M.
le député ne peut que dénoncer une forme de renoncement de l'État à garantir un accès effectif à la justice
d'appel. Il lui demande en conséquence comment le Gouvernement peut justifier que des juridictions annoncent
publiquement des délais d'audiencement de plusieurs années sans réaction immédiate ; quelles mesures
concrètes et urgentes seront prises pour résorber ces délais qui s'apparentent à un déni de justice et, si oui,
quand le Gouvernement entend remettre en cause le cadre procédural issu du décret Magendie modifié, dont
l'application conduit, dans les faits, à restreindre l'exercice du droit à l'appel, parfois même de manière abusive.
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